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Édito /// Journée européenne : tous ensemble contre la crise
La journée européenne des personnes handicapées se concentre cette année sur les effets de la crise économiques. La conférence du 1er décembre est organisée par la Commission européenne en coopération avec nous. Elle va rassembler une centaine d’experts en situation de handicap. Ensemble avec les représentants des institutions européennes et le mouvement, nous allons échanger les expériences et identifier quelles sont les solutions pour se protéger de la crise économique.
Le rapport de l’Observatoire du FEPH sur les effets de la crise est alarmant. Les mesures d’austérité sont prises au niveau national sans consulter les organisations de personnes handicapées et ont des effets dramatiques : exclusion sociale et pauvreté sont désormais au rendez-vous dans de nombreux pays de l’Union. C’est maintenant nécessaire pour les institutions de l’Union Européenne de mieux guider les Etats Membres. En effet, nous avons tous travaillé dur avec l’UE pour construire et améliorer les instruments européens : la conclusion de la Convention des Nations Unies, une nouvelle régulation sur les Fonds Structurels, et une Stratégie Handicap ambitieuse. Tout ce cadre législatif sera bénéfique à la seule condition que les Institutions et les Etats Membres travaillent ensemble à leur mise en œuvre.
Heureusement certains projets son déjà concrets : pour la deuxième année consécutive, Jeudi prochain, nous allons récompenser la ville qui a fait le plus d’effort en terme d’accessibilité. De nombreux événements vont avoir lieux d’ici aux fêtes de Noël, et je vous encourage à lire le rapport spécial sur le handicap en Europe du blog EU Observer, ainsi que le dossier accessibilité du Guardian, tous en anglais, mais réalisés grâce à la contribution du mouvement.
Ce numéro de Disability Voice vous offre l’essentiel de l’actualité du handicap en Europe et ouvre le calendrier de l’avant et la saison festive. Ces dans ces temps de crise que plus que jamais, nous devons célébrer cette journée internationale des personnes en situation de handicap ensemble ! Préparez vous pour 2012 et à l’attaque !
Javier Güemes, Directeur intérimaire du FEPH
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Accessibilité
ACCESS AND THE CITY
L’accessibilité de l’environnement bâti constitue une question clé pour le mouvement des personnes handicapées. En effet, la difficulté voire l’impossibilité d’accès à l’environnement bâti mène à des restrictions des droits et des libertés des Européens en situation de handicap et les prive de besoins fondamentaux tels que la possibilité de voyager, l’accès au logement, à des biens ou à des services. Autant de libertés que tant de personnes prennent pour acquises. 

Access City Awards
En partenariat avec la Commission européenne, le Forum européen des Personnes handicapées récompense les villes les plus méritantes en matière d'accessibilité. La liste des villes nominées aux Access City Awards vient d'être dévoilée. Les huit villes en lice sont Grenoble (FR), Cracovie (PL), Ljubljana (Sl), Marbourg (DE), Olomouc (CZ) Salzbourg (AT), Santander (ES, Terrassa (ES).
Le nom du lauréat sera annoncé le 1er décembre, à l’occasion de la Journée européenne des Personnes handicapées.
Toutefois, cet évènement ne sera pas la seule initiative à faire la part belle à l’accessibilité en Europe. Deux autres initiatives d’une importance tout aussi grande pour le mouvement des personnes handicapées se dérouleront au cours des prochains mois.
EFC et la ligue des villes historiques et accessibles

L’EFC (European Fondation Center) planche actuellement sur un projet intitulé « The League of Historical and Accessible Cities » (Ligue des villes historiques et accessibles). L’objectif de ce projet est l’amélioration de l’accessibilité des villes à caractère historique et la promotion du développement du tourisme durable.
L’EFC est réputé pour sa stratégie et ses investigations dans le domaine de l’accès aux personnes handicapées. Il a notamment fondé le Disabled Interest Group (DIG), un groupe actif en première ligne au niveau européen depuis plus de dix ans. 

URBaccess

 Le Forum européen des Personnes handicapées s’est également associé à UrbAccess pour mettre sur pied une exposition dédiée à l’accessibilité en Europe.
La Loi française pour l’égalité des droits et des chances du 11 février 2005, dont l’objectif est de rendre tous les espaces, le réseau routier et les transports publics accessibles aux personnes handicapées à l’horizon 2015, y sera mise à l’honneur.
C’est la capitale française, Paris, qui accueillera cette exposition les 19 et 20 janvier prochains. 
Plus d’informations
>Cliquez ici pour les Access City Award 2012  
>Cliquez ici pour l’initiative de EFC (Centre européen des Fondations)
>Cliquez ici pour plus d’info sur UrbAccess 

>Cliquez ici pour en savoir plus su r notre campagne sur la liberté de circulation
>Contact FEPH
Aurélien Daydé | Responsable de la Communication et des médias | T +32 2 282 46 04 | aurelien.dayde@edf-feph.org
Économie
Lettre aux CHEFS de gouvernement de l’union européenne
Le Forum Européen des Personnes Handicapées, le représentant des 80 millions de personnes en situation de handicap et de leurs familles en Europe, demande à l’ensemble des gouvernements de l’Union européenne de veiller à ce que les besoins des personnes handicapées et de leurs familles soient pris en compte tout au long de l’élaboration des politiques en matière sociale, politique et économique. 
Les mesures d’austérité mises en place par les gouvernements de l’UE pourraient mettre à mal l’application des droits des personnes handicapées consacrés par la Convention de l’ONU sur les droits des personnes handicapées ainsi que la réalisation des objectifs sociaux définis dans le cadre de la Stratégie Europe 2020 et de la Stratégie européenne 2010-2020 en faveur des personnes handicapées. Le triste corollaire des réformes économiques, sociales et politiques pour les personnes handicapées sera la pauvreté, l’exclusion sociale, la discrimination, la marginalisation, l'analphabétisme et les préjugés négatifs en l’absence de mise en œuvre qui tienne compte, comme il se doit, des droits des personnes en situation de handicap.
Le FEPH appelle le Conseil européen et l’ensemble des gouvernements de l’Union à veiller à ce que les personnes handicapées ne soient pas victimes de l'exclusion tant sur le plan social qu'économique ou politique. Afin de garantir la préservation des droits des personnes handicapées en dépit des actuelles réponses à la crise économique, nous devons garder à l’esprit les priorités suivantes :
1. Les personnes en situation de handicap doivent pouvoir circuler librement à l’intérieur des sociétés européennes, vivre de manière autonome et prendre une part active dans la société : aucune action visant à restreindre ces libertés ne doit être envisagée dans le cadre d’une réforme de la sécurité sociale. Les mesures d’austérité ne doivent pas compromettre la fourniture d’une assistance personnelle et d’autres services de soutien communautaire aux personnes handicapées. 

2. L’enseignement dispensé aux personnes handicapées sera respecté et les réformes des systèmes éducatifs ne seront pas synonymes de réduction des politiques de soutien éducatif dans l’enseignement ordinaire et ne donneront lieu à aucune ségrégation de type « écoles ordinaires - écoles spécialisées ». 

3. Le droit au travail et à l’emploi ne doit pas être frappé de la moindre restriction : les mesures en faveur de l’inclusion totale des personnes handicapées sur le marché de l’emploi, notamment l’aménagement raisonnable et l’emploi accompagné, ne doivent pas être rayées des politiques nationales en matière d’emploi. 

4. L’accès aux services de santé pour les personnes handicapées ne doit pas être remis en question et les services de santé qui prennent en charge les personnes en situation de handicap ne doivent pas considérer leur santé comme secondaire par rapport à celle des personnes non handicapées. 

5. L’habilitation et la réhabilitation sociales doivent être considérées comme un investissement pour les sociétés européennes visant à mobiliser la totalité des forces vives afin que celles-ci participent pleinement à la construction de l’Europe après la crise. La qualité des services sociaux doit demeurer la condition sine qua non au respect des droits humains des personnes en situation de handicap. 
6. La garantie de conditions de vie et d'une protection sociale adaptées. Cela signifie qu’aucune mesure susceptible d’exposer les personnes handicapées à la pauvreté, à l’exclusion sociale ou à la réduction de leur salaire minimum ne sera adoptée. 

7. Aucune réforme des services publics et privés ne peut constituer un frein à la liberté d’expression et d’opinion et à l’accès à l’information. 

8. La garantie du respect de la vie de famille en veillant à ce que les politiques familiales prennent en compte les besoins des personnes handicapées et de leurs familles. Ces politiques doivent rester une priorité. 

9. Les organisations qui représentent les personnes handicapées doivent être consultées avant d’entreprendre toute action de nature à affecter les droits des personnes en situation de handicap. 

10. Il faut sensibiliser aux besoins des personnes handicapées afin de veiller à ce que les médias et d'autres parties intéressées d’importance ne véhiculent pas une image tronquée de la personne handicapée qui serait vectrice de stigmatisation sociale. 

 Yannis Vardakastanis 
Président du Forum européen des Personnes handicapées 
> Mise en place de l’Observatoire sur les effets de la crise sur les personnes handicapées du FEPH : Cliquer ici pour en savoir plus
Une victoire ou pas?
Le mécanisme pour l'interconnexion en Europe : UN PLAN CONCRET D'ACCESSIBILITÉ POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES.
Le 19 octobre 2011, la Commission a adopté un paquet visant à la création d’une nouvelle politique européenne en matière d’infrastructures. Ces lois comprennent une proposition de révision des importantes orientations pour le développement du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) et une proposition de création d'un fonds baptisé « Connecting Europe Facility ». En quoi ces deux propositions sont-elles favorables aux personnes handicapées ? 
La Convention de l’ONU reconnaît l’importance de l’accessibilité pour permettre aux personnes handicapées de jouir intégralement de leurs droits humains et de leurs libertés fondamentales. Les infrastructures numériques et de transport sont cruciales pour garantir la liberté de circulation des personnes handicapées, l’accès au marché intérieur et la mobilité des biens et des personnes. Deux propositions ont été émises :
-Un règlement, par lequel est créé le fonds Connecting Europe Facility, a été proposé afin d’améliorer les réseaux numériques, de transport et d’énergie interconnectés.
-Afin de mettre en place un réseau unique qui rassemble les réseaux de transport aérien, maritime et terrestre de l'Union, la Commission européenne a créé le réseau trans-européen de transport (RET-T), dont l’objectif principal est de permettre la circulation de biens et de personnes entre les États membres et de garantir les connections internationales.
Pour le mouvement des personnes handicapées, l’accessibilité des réseaux numériques et de transport est cruciale pour permettre aux 80 millions d'Européens handicapés de jouir des mêmes possibilités de circuler, d'étudier, de vivre et de participer au marché intérieur que n'importe quel citoyen de l'UE.
POURQUOI NOUS PENSONS QUE LA CRÉATION DU FONDS CONNECTING EUROPE FACILITY EST UN EXCELLENT PROJET ?
Le fonds Connecting Europe est un instrument financier qui cofinancera des projets dans le domaine des transports à travers toute l’Europe.
Notons que la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées impose de nouvelles obligations aux États membres lors de l’adoption ou de la révision de lois afin de veiller à ce que les besoins et les droits des utilisateurs finaux soient intégralement respectés. L’Article 9 de la Convention de l’ONU énumère, entre autres questions importantes, les mesures adéquates pour garantir l’accès des personnes en situation de handicap au transport. La Commission européenne a cité cet important article dans le préambule de sa proposition (considérant 31). Le Forum européen des Personnes handicapées se réjouit d’une telle mention dans un considérant.
L’AVENIR DU RÉSEAU TRANS-EUROPÉEN DE TRANSPORT
-la promotion de l’accessibilité: une mention claire des personnes handicapées
Bien que 4 articles de cette proposition soient dédiés à la promotion de l’accessibilité, c’est l’article 43 qui appelle à des résultats concrets et mentionne le handicap : « Les infrastructures de transport devront permettre à tous les passagers, sans aucune distinction, et, en particulier, les personnes âgées, les personnes à mobilité réduite et les passagers handicapés, de jouir de leur droit à la mobilité et à l'accessibilité.
-Objectif : plus d’accessibilité dans les transports terrestres et ferroviaires à l’horizon 2050
Actuellement, l'objectif de ces directives bien utiles est limité. D’après cette nouvelle proposition, la Commission européenne souhaite élargir la portée de cette loi. Cela signifie que davantage de routes et d’infrastructures ferroviaires devront être accessibles. Le réseau va progressivement s’étendre et, d’ici à l’an 2050, la grande majorité des citoyens de l’Europe feront partie de ce réseau global.
NOS EXIGENCES
Le Président du FEPH, Yannis Vardakastanis, a déclaré : « Lorsque la voie du financement rejoindra celle des droits de l'homme, l'Union européenne deviendra véritablement inclusive. Le budget de 31,7 milliards d’euros alloué au transport devra dorénavant être dépensé conformément à la Convention de l’ONU. Cela signifie que l’accessibilité aux personnes handicapées devra se concrétiser dans le patchwork existant des routes, des infrastructures ferroviaires, des aéroports et des canaux de l’Europe entière ! »
Étant donné l’effort financier prévu par la Commission pour améliorer les réseaux d’infrastructures TIC, l’UE disposera d’une plus grande marge de manœuvre pour fournir des services numériques paneuropéens. Bien que le mouvement des personnes handicapées se félicite de ce plan, il est crucial que les services fournis par le biais de ces infrastructures incluent des exigences d'e-accessibilité en faveur des personnes handicapées (par exemple, les e-services gouvernementaux pourront être diffusés en langue des signes afin de toucher un public sourd).
> Contexte
· Lire le mémo de la Commission européenne : Connecting Europe Facility : la Commission adopte un plan de 50 milliards d'euros pour stimuler les réseaux européens 

· Pour plus d’informations sur l’e-accessibilité, visitez la page du site du FEPH dédiée à la campagne accès refusé.
 Contact FEPH : Aurélien Daydé | Responsable de la communication | M +32 485 64 39 93 | aurelien.dayde@edf-feph.org
Réunion du Conseil du FEPH à Varsovie
les CHEFS DE FILE du mouvement des personnes handicapées souhaitent que la Pologne ratifie la convention de l’ONU avant la fin de la présidence polonaise
Le mouvement européen des personnes handicapées s’est réuni à Varsovie lors d’une importante réunion du Conseil. Le gouvernement polonais a déclaré que la Pologne ratifiera la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH de l’ONU) au cours des mois à venir. Le mouvement des personnes handicapées a rappelé à l’UE qu’elle a adopté un texte il y a un an et souhaite que les institutions européennes le mettent en œuvre. 
Les 15 et 16 octobre derniers, le Conseil des membres du Forum européen des Personnes handicapées s’est réuni à Varsovie. La réunion était co-organisée par le Forum polonais des Personnes handicapées, membre du FEPH, le Polskie Forum Osob Niepelnosprawnych (PFON).
M. Jaroslaw Duda, Secrétaire d’État au ministère de l’Emploi et de la Politique sociale, a ouvert la réunion en déclarant : « la Pologne est prête à ratifier la CDPH de l’ONU au cours des prochains mois. » Ces propos faisaient écho aux demandes du Président du Forum polonais des Personnes handicapées, M. Andrzej Szalach.
Mme  Krystyna Mrugalska, vice-Présidente du Forum polonais des Personnes handicapées a expressément demandé une ratification rapide de la Convention avant décembre, c’est-à-dire avant que la présidence polonaise de l'Union européenne ne touche à son terme.
Le Forum européen des Personnes handicapées insiste pour que cette Convention soit ratifiée et mise en œuvre par tous les États membres de l’UE. À l’heure actuelle, seuls 19 des 27 pays de l’UE l’ont ratifiée ; la ratification de la Convention par la Bulgarie, de l’Estonie, de la Finlande, de la Grèce, de l’Irlande, de Malte, des Pays-Bas et de la Pologne se fait toujours attendre. 

>LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION DE L’ONU EN EUROPE
L’UE a adopté la CDPH de l’ONU en 2010 et le texte est entré en vigueur en 2011. Il est crucial que sa mise en œuvre soit correcte et conforme à la Convention. Le mouvement des personnes handicapées souhaite que les institutions européennes l’appliquent dans le respect des obligations prescrites par le texte.
M. Yannis Vardakastanis, le Président du FEPH a souligné : « Il est grand temps que l'UE franchisse le pas de la mise en œuvre. La seule manière d’aller de l’avant pour les institutions européennes est de conformer leurs travaux à la CDPH de l’ONU. La Convention est claire dans ses principes et ses valeurs, ses objectifs et ses mécanismes. Le mouvement européen des personnes handicapées jouera un rôle actif dans la garantie du respect de ce texte relatif aux droits de l’homme. »
>LES EFFETS DÉVASTATEURS DE LA CRISE ÉCONOMIQUE
L’observatoire du FEPH de l’impact de la crise économique sur la vie des personnes handicapées révèle l’existence de situations d’une extrême gravité en Europe. Les membres du conseil sont de plus en plus inquiets quant aux tendances observées et rapportées dans toute l’UE : les réévaluations nocives des allocations sociales, les coupes des indemnités qui ont donné lieu à une énorme hausse de la pauvreté, la réduction du budget des autorités locales, la révision des ressources financières allouées aux organisations et les mesures d'austérité sans consultation des personnes handicapées.
C’est pourquoi, le mouvement des personnes handicapées demande à l’UE et aux gouvernements nationaux de veiller à ce que les mesures d’austérité respectent les droits des 80 millions de personnes handicapées d’Europe.
La réunion du FEPH et du PFON ont bénéficié du soutien financier du Fonds polonais d’intégration pour les personnes handicapées étant donné que la présidence de l’Union européenne est actuellement assurée par la Pologne. 

 Plus d’informations sur le Forum polonais des Personnes handicapées sur le site du PFON, à l’adresse www.pfon.org.
Le Forum polonais des Personnes handicapées (Polskie Forum Osob Niepelnosprawnych PFON) est le membre polonais du Forum européen des Personnes handicapées. Le PFON représente 4 millions de personnes handicapées en Pologne. La mission du PFON consiste à garantir l’égalité des chances et la participation à la vie sociale de toutes les personnes en situation de en handicap en Pologne.
 >Contact PFON 
 Aniceta Zycinska, Koordynator ds. Szkolen Polskie Forum Osob 
DERNIÈRE MINUTE

>ÉVÈNEMENTS
CONFÉRENCE DANS LE CADRE DE LA JOURNÉE EUROPÉENNE DES PERSONNES HANDICAPÉES
La solution pour sortir l’Europe de la crise : une perspective respectueuse des droits des personnes handicapées
À vos agendas : le 1er et le 2 décembre, à Bruxelles
VODAFONE
En juin dernier, la Fondation Vodafone (Vodafone Foundation), en collaboration avec AGE Platform Europe et le Forum européen des Personnes handicapées, a lancé une initiative unique qui met au défi les développeurs de concevoir des applications pour téléphone mobile qui améliorent la vie des personnes âgées et handicapées. La remise du prix sera suivie par une réception et un buffet
Confirmation avant le 29 novembre, à l’adresse smartawards2011@vodafone.com 

L’évènement se déroulera en anglais avec traduction en langue des signes.
>Pour plus d’informations, cliquez ici
> JOBS
Handicap International : coordinateur technique
HI est actuellement à la recherche d’un coordinateur technique régional pour notre base au Tadjikistan. Le candidat idéal a une expérience en RBC ou dans le domaine du handicap. Être titulaire d’un master en thérapie occupationnelle est un véritable atout. Mais le candidat doit au minimum être capable de mener des projets dans les pays en développement.
>Contact | chuet@handicap-internatinal.org
MÉDIAS
>Disability Now
Ce mois-ci, le Président du FEPH, M. Yannis Vardakastanis et M. Stig Langvad, membre du Conseil exécutif, ont tous deux été interviewés par les journalistes de Disability Now. Voici un extrait de ces interviews. Suivez les liens pour consulter l’article complet.
> Le Président du FEPH parle de la Grèce et de la zone euro
« Depuis le début de la crise économique, la situation des personnes handicapées a été quelque peu mitigée. En 2010 et en 2011, le mouvement des personnes handicapes a pu faire pression sur le gouvernement afin de maintenir les hausses faisant l'objet d'un accord et d’augmenter les pensions d’invalidité.
>Article complet
>80ème anniversaire de la participation du Danemark au mouvement des personnes handicapées
« Au Danemark, notre mouvement des personnes handicapées est unifié depuis près de 80 ans. La majeure partie de nos activités consiste à tenter d’influencer les décisions prises par les politiciens ou les bureaucrates. Aucune loi ne passera au parlement sans l'aval des OPH. »
>Article complet
Disability Voice est disponible en ligne, en anglais et en français à l’adresse : www.edf-feph.org
Nous contacter :
Forum européen des personnes handicapées
Square de Meeus 35
Bruxelles 1000 Belgique
+32 2 282 46 00 | www.edf-feph.org
Directeur de la Publication
Javier Güemes
Rédacteur
Aurélien Daydé | aurelien.dayde@edf-feph.org
Collaborateurs
Janina Arsenjeva | Simona Giarratano | Alex Lawson | Maria Nyman | Ewa Pawlowska| Nadège Riche 

Traduction en français
Bastin Bérénice Traductions
· Publié avec le soutien du Programme de l’Union européenne pour l’Emploi et la Solidarité sociale - PROGRESS (2007-2013)[image: image1.jpg]
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